
l 
Ville de Trilport 

TRANSFERT D'OFFICE DE LA VOIRIE DU LOTISSEMENT 
« LE CLOS L'ANGELOT » 

DANS LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER COMMUNAL 

DOSSIER D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
DU 24 JUIN AU 8 JUILLET 2018 

Transfert d'office dans le domaine public routier communal de la voirie du lotissement « Le Clos /'Angelot» 



SOMMAIRE 

1 - LE CLASSEMENT D'OFFICE : LES TEXTES ISSUS DU CODE DE L'URBANISME 3 
2 - NOTE DE PRESENTATION 5 

2.1 PRESENTATION DE LA VOIE 5 
2.2 RECHERCHE DES PROPRIETAIRES 5 

3 - LE DOSSIER SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 5 
3.1 NOMENCLATURE DE LA VOIE ET EQUIPEMENTS ANNEXES 5 
3.2 CARACTERISTIQUES TECHNIQUES ET ETAT D'ENTRETIEN DE LA VOIE 5 
3.3 PHOTOGRAPHIES DE LA VOIE CONCERNEE 6 
3.4 ETAT PARCELLAIRE 9 
3.5 PLAN DE SITUATION ET EXTRAIT CADASTRAL DES PARCELLES AE 241 ET 203 .9 

4 : DOSSIER ADMINISTRATIF 12 
4.1 DELIBERATION Nº2018/12/75 DU CONSEIL MUNICIPAL LANC,ANT LA 

PROCEDURE DU TRANSFERT D'OFFICE DANS LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER 
COMMUNAL DE LA VOIRIE DU LOTISSEMENT<< LE CLOS L'ANGELOT » 12 

4.2 ARRETE N°2019-078 PORTANT OUVERTURE DE L'ENQUETE PUBLIQUE 14 
4.3 AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 16 
4.4 COPIE DE L'AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE DANS LE JOURNAL« LE PARISIEN » ET 

SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE 17 
4.5 COURRIER ADRESSE AUX PROPRIETAIRES DU LOTISSEMENT« LE CLOS 

L'ANGELOT» CONCERNES PAR L'ENQUETE PUBLIQUE 18 

2 
Transfert d'office dans le domaine public routier communal de la voirie du lotissement « Le Clos /'Angelot » 



I 1 - LE CLASSEMENT D'OFFICE : LES TEXTES ISSUS DU CODE DE L'URBANISME I 

La procédure de classement et de transfert d'office de la propriété des voies privées 
ouvertes à la circulation publique est prévue au Code de l'Urbanisme dans les articles 
ci-dessous : 

~ Article L318-3 Modifié par la Loi nº2010-788 du 12 juillet 2010 - article 242 
La propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans les ensembles 
d'habitations peut, après enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collec 
tivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale et réalisée 
conformément au code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, être transférée 
d'office sans indemnité dans le domaine public de la commune sur le territoire de la 
quelle ces voies sont situées. 

La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement dans le do 
maine public et éteint, par el/e-même et à sa date, tous droits réels et personnels exis 
tant sur les biens transférés. 

Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un propriétaire inté 
ressé a fait conneître son opposition, cette décision est prise par arrêté du représentant 
de l'Etat dans le département, à la demande de la commune. 

L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un plan d'aligne 
ment dans lequel l'assiette des voies publiques est limitée aux emprises effectivement 
livrées à la circulation publique. 

Lorsque l'entretien des voies ainsi transférées entreînere pour la commune une charge 
excédant ses capacités financières, une subvention pourra être allouées suivant les 
formes de la procédure prévue à l'article 248 du code de l'administration communale. 

~ Article R318-10 Modifié par Décret nº2005-361 du 13 avril 2005 - article 1 JORF 
21 avril 2005 

L'enquête prévue à l'article L318-3 en vue du transfert dans le domaine public commu 
nal de voies privées ouvertes à la circulation publique dans un ensemble d'habitation 
est ouverte à la mairie de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées. 
Le maire ouvre cette enquête, après délibération du conseil municipal, le cas échéant à 
la demande des propriétaires intéressés. 

Le dossier soumis à l'enquête comprend obligatoirement : 
1 - La nomenclature des voies et des équipements annexes dont le transfert à la com 
mune est envisagé; 
2 - Une note indiquant les caractéristiques techniques de l'état d'entretien de chaque 
voie; 
3 - Un plan de situation 
4 - Un état parcellaire 

Le conseil municipal doit donner son avis sur ce projet dans un délai de quatre mois. 
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Avis du dépôt du dossier à la mairie est notifié dans les conditions prévues par l'article 
R. 141-7 du code de la voirie routière aux personnes privées ou publiques propriétaires 
des voies dont le transfert est envisagé. 

L'enquête a lieu conformément aux dispositions des articles R. 141-4, R. 141-5 et R. 
141-7 à R. 141-9 du code de la voirie routière. 

Les dispositions de l'article R. 318-7 sont applicables à l'enquête prévue par le présent 
article. 
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12 - NOTE DE PRESENTATION 

2.1 PRESENTATION DE LA VOIE 

La voie desservant les habitations du lotissement « Le Clos !'Angelot » est une voie 
intégralement située sur des propriétés privées. 

Le terrain d'assiette de cette voie dont la propriété est à régulariser par transfert d'office 
est constitué de deux parcelles cadastrées AE nº 241 et 203, d'une superficie de 4561 
m2. 

La présente enquête vise à classer la totalité de cette voie privée, ouverte à la circulation 
publique, dans la voirie communale. 

2.2 RECHERCHE DES PROPRIETAIRES 

Les titulaires de droits réels ont été identifiés à partir de la matrice cadastrale et du 
fichier immobilier tenu par le Service de la Publicité Foncière de MEAUX. 

13 - LE DOSSIER SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 

3.1 NOMENCLATURE DE LA VOIE ET EQUIPEMENTS ANNEXES 

Largeur maximum 
Adresse (y compris emprise des Longueur 

trottoirs) 
Rue de L'Angelot 
Rue des Larris 27 mètres 389 mètres 

3.2 CARACTERISTIQUES TECHNIQUES ET ETAT D'ENTRETIEN DE LA VOIE 

• Bande de roulement avec caniveau : 4m à 22m X 389m 
Nature du revêtement : enrobé 
Etat: moyen 

• Trottoirs : O,SOm à Sm X 389m 
Nature du revêtement : enrobé 
Etat: moyen 

• Parking : 20m X Sm 
Nature du revêtement : enrobé 
Etat: moyen 
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• Caractéristiques : 
Voie privée à circulation publique en double sens desservant le lotissement 
du Clos L'Angelot à partir de la rue de Germigny RD 97 
Signalisation de police horizontale et verticale : stop à la sortie du lotisse 
ment 
Plaques de rue : identiques à celles de l'ensemble de la commune 
(plaques métalliques beiges écritures noires et contour foncé) en bon état 
Végétation : 2 jardinières à l'entrée du lotissement 

• Présence de réseaux : 
AEP (Adduction eau potable) : oui 
EU (Eaux usées) : oui 
EP (Eaux pluviales) : oui 
Eclairage public : oui 
France Télécom : oui 

3.3 PHOTOGRAPHIES DE LA VOIE CONCERNEE 

Entrée du lotissement du Clos Langelot 
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photo parking clos l'angelot 

Rue des Larris 
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Rue de I' Angelot 
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3.4 ETAT PARCELLAIRE 

Identifiant de la Contenance Nature de Adresse 
Parcelle cadastrale culture 
AE 241 OOha 35a 71ca Sol Clos !'Angelot 
AE 203 OOha 09a 09ca Sol Clos l'Anqelot 

PROPRIETAIRES ACTUELS : 

Madame Martine LESTERLIN (à confirmer) 

3.5 PLAN DE SITUATION ET EXTRAIT CADASTRAL DES PARCELLES AE 241 ET 
203 

9 
Transfert d'office dans le domaine public routier communal de la voirie du lotissement « Le Clos /'Angelot » 



,., 4264 

_, 
j 

Í 
/ 
I 
/ 
! 50.,., 

le Perché 

I 
I 
I 

la Charmoye 

Transfert d'office dans le domaine public routier communal de la voirie du lotissement « Le Clos /'Angelot» 
10 



DIRECTION GËNËRALE DES FINANCES PUBLIQUES Di,;,itrteM<nt : 
SEINE E7 LIARNF 

L., plo.r, ·,r.;u:,iioe ,u eer ""11".::,t ¡y.t CJ*11 
p-,u\i ~lf'A 11~ in,l)Vl.i, Íçm;í,~.r IJU~I: 

'~"""'- Pr.IA 1n~11ph1Qv& e< d!> aeri,,n 
~d.J:;tr.::fc ôtb .:dmh:ilr...ti".,.11 ttA r.b,I 
r,,.,IN:, 77337 
7T.l37 li.I~·· CQ<ll, ... 
~• Dt 64 3:5 3.2 !i-2 e~,. 
pl!JI' 770 '""'~d~ñp.ñnonc;,o,gouv.lT 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL r.anmun11 · 
îktLPOK! 

Se-ctbi: Ar: 
Fo'Jlla : 000 ME 01 

éOllt<lo> o,'Mgtr.• : 1i1COO 
l:cheJe d'~dil::on: lf!OOO 

Côon1Cf1~ an pmjat!lon RC3F!'1.3QC.4r, 
~17 M...,,l.ô<~ <I• rAcli::,n el <l•x 
~11Jl>lc,; 

~ <fl>dllon : 1410612013 
l~w.:.v hor.,ir,:, dl: Pori•I 

11>9~20<) 

f~~- ,.--------- \. T------ 24 2·1l , • ~ \ 

;:\ ( "'' \. '\ - ·.-··-·.\1\··-·.~;l~!~;~~-\\ \ 
\ \ I - . - - .. ""'\ I 1, /. ,{ : • •• 

'1 '\ ----~\···î·· - '1 .. J--=-=-=-~7-.-:-''1 \ · . 
• • - • • : ',\ 222 I ,-·:··-.-.-~-.. I : , j...·- '· .~ I I _,...-; .. · .. ---~:.·-\ ' 

•• --·· \ :n1 ;. ~··~ I ª" »: ... -:.::.:.:f:------ ~~-,,\ •. 
- ---------,--------·\ .. "~··. -------------i~ ,,,';~~í\---;.:--,---_ \ zoo . \\·:_: ~ 

217 I 21!1 I'. .. ~ 221 ~-' ,/ I \ ·.: ~ I 2Jll I li,,;;,, ' ;Í' I --- ·, 
-----~ I \ '. {•,l 'j(,' ,,'' - 11 

- --- \ ··,; 
. I I - I \. ~· ·, ,' , \ li I'' I I I•, '- ·-............ ' . ' , , ', . lO! ', ~ •• 

I_ I I .J ~,'t,1~ ~ I I \, . _ J- <'1 I ./ · · ,,.., \ 19') , 
,.,.- I I _.,...,,..-- -/,' _.,7203 I 202 I\ ' 
', ' -~ •• t:_~!o':"-o,"-'-:'' ?4 .. ' \ Il I ', ----•, ,' '·:---:-==--·· ~Ilt l : / ··-...-~- ---L. ~ -- 11 

Î
' ' . . . . , . \ I 

-,- --- ,,··. _.-.:-------.:--0-=·r' =-:----, ... ~·· ;/ 204 ....... \ 
:.\' , I I .09 .. ,, ·,\ ', I 

\',. ;'/ i10 1, • \.. ·.\ I \ \ 111 
' ' l \"' ,.\ 'i I 

.I ·1' • I 'i,,~·.\ \ 
------- '•:, ~. 11 \:. ~-;~ . \ HIS 

I \. ,\ L-i---------\, ·\----------\ '\. '·\------,---- \ 1-··\. ':-:,~ •. \. 
13 ----\. '._,\ 211 ', ·,, _ .:,. '~ \ - - 

- \, •· I I' ~ ..., I~ ', - - :-, - - 

• \ ·~\ . __ .J \ ZOR 1;,.. \\ 2il:. \ .AE ~:I; .- 1% 
I ·.\ --------· li I I', ·.\ - - -- ..,~· ,,-·-- 1 ._L--- , \ 1 1,.. . -- ~ -.-. • · • I / 
1----. \ · --- •· I ,· -----·, · ¡32Z I, 1,.-.,[1)1' __ •• - • - • \ / \ 19:. 

---- ' I I .J1~· -- ----•----- ,--------- ~ 

\;11_1:~.~~---"-r-\ I"'\ ..:·------Í·-1 
_¡° - 19'1 

I 
\ 

212 

. 
' 

. 
\ 
' • --~ 

H)3 . .-- r ---·---- 
19;------ --- 

L""'-= 
I ------- 

1Sll61 0 1696200 

Transfert d'office dans le domaine public routier communal de la voirie du lotissement « Le Clos !'Angelot » 
11 



[4 : DOSSIER ADMINISTRATIF 

4.1 DELIBERATION Nº2018/12/75 DU CONSEIL MUNICIPAL LANCANT LA 
PROCEDURE DU TRANSFERT D'OFFICE DANS LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER 
COMMUNAL DE LA VOIRIE DU LOTISSEMENT« LE CLOS L'ANGELOT». 

210 

t REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ville de Tri/part 
DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

VILLE DE TRILPORT 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

SESSION ORDINAIRE 
Séance du 20 décembre 2018 

Nº2018/12/75 : RETROCESSION DE LA VOIRIE ET DES RESEAUX DU 
LOTISSEMENT CLOS L'ANGELOT - OUVERTURE DE L'ENQUETE PUBLI UE 

L'an deux mille dix-huit le jeudi 20 décembre à 20HOO, les membres du 
Conseil Municipal de la commune de Trilport, se sont réunis salle Saint 
Exupéry, sur une convocation qui leur a été adressée par le Maire, 
conformément à l'article L2121.10 du Code Général des Collectivités 
Territoria/es, le 13 décembre 2018. 

Etaient présents: 17 
Mesdames, Messieurs, Jean-Michel MORER, Danielle BOURGUIGNON, Gérard 
MORAUX, Francine BERTHAUX, Camille FASSI, Annick PANE, Geneviève LEGUAY, 
Manuel MEZE, Emmanuel FONKING, Françoise VASSELON, Denise GONON, Azdine 
RAMDAN, Ange AMBROSIO, Roselyne WALGER, Joaquim DA CRUZ, Geneviève CAIN, 
Serge MAGLIOZZI. 

Pouvoirs: 7 
Madame Fathia BEN MABROUK à Monsieur Jean-Michel MORER, Monsieur Michel 
EBERHART à Monsieur Joaquim DA CRUZ, Monsieur Stide MARQUEZ à Monsieur 
Camille FASSI, Madame Isabelle YEROMONAHOS à Madame Geneviève LEGUAY, 
Monsieur Christophe BLONDEL-DEBLANGY à Madame Danielle BOURGUIGNON, 
Monsieur Eric KRAEMER à Monsieur Serge MAGLIOZZI, Madame Isabelle GUILA- 
CORNIL à Madame Geneviève CAIN. . 

Absents excusés : 3 
Mesdames Elise BEAUFORT-LAMBERT, Clémence LAUMONIER, Monsieur Patrick 
AUGEY. 

Madame Danielle BOURGUIGNON a été élu(e) secrétaire de séance 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2121-29, 

VU le code de l'urbanisme, notamment l'article L318-3, 

VU le code des relations entre le public et l'administration et notamment l'article 
R134-5, 

Accuse de réception en préfecture 
on-21n04758-2018122s-2018-075-DE 
Date de télétransmission: 2611212018 
Date de réception préfecture : 26112/2018 
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VU le classement de la parcelle constitutive de la voirie et des parties communes du 
lotissement Clos !'Angelot, 

VU l'avis de la commission Urbanisme/VRD/Développement Durable du 12 décembre 
2018 

ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire, 

APRES en avoir délibéré 

A L'UNANIMITE 

DÉCIDE de lancer la procédure de transfert d'office au profit de la commune de 
Trilport, sans indemnité, de la parcelle cadastrée section AE nº241, contenant la 
voirie et les réseaux du lotissement du Clos Langelot. 

AUTORISE Monsieur le Maire à lancer l'enquête publique telle que prévue à l'article 
L318-3 du code de l'urbanisme en vue d'un transfert sans indemnité dans le domaine 
public communal de cette parcelle constitutive de la voie privée ouverte à la 
circulation publique, de ses équipements annexes, ainsi que leur classement dans 
le domaine public communal. 

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la désignation d'un commissaire 
enquêteur chargé de cette enquête et à accomplir toutes les formalités de 
publication, de notification nécessaires 

DIT que les frais inhérents à cette procédure seront inscrits au budget communal 

AUTORISE Monsieur le Maire ou un adjoint à signer tous documents et actes à venir 
en vue de réaliser ces opérations 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Document déposé à la Sous-Préfecture de MEAUX. 
Le 
Publié le 
ACTE RENDU EXECUTOIRE 
Art. L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Le Maire, 
Jean-Michel MORER 

Accusé de réception en préfecture 
on-21no41ss-201s122s-201s-01s-DE 
Date de télétransmission: 26/1212018 
Date de réception préfecture : 26/12/2018 
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4.2 ARRETE Nº2019-078 PORTANT OUVERTURE DE L'ENQUETE PUBLIQUE. 

IS2 

RÉPUBLIQFE FRA.;1iÇA1SE 
LIBERTÉ- ËGAUTÊ- FRATERNITÉ 
--------- 

ARRÊTE MUNICIPAL TEMPORATRE Nº 2019--078 

ENQUETE PUBLIQUE 
Relative au transfert d'office des \'Oies et éqcipeæents imne-xes 

daos le domaine public ronununal du lotissement du Clos Langelot 

I .e maire de la commune de T rilport 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment larticlc L 2121-29; 
Vu le code de I'urbanisme, notamment l'article L 318-3 et l'article R 318-10 modifiés par le 
décret n" 2005- 361 en date du I J avril 2005 ; 
Vu le code dela voirie routière, nowmment des articles R 141--4. R 141-5 e¡ R 141 ·7 ii R. 141- 
9; 

Vu la loi 2004-1343 en date du 9 décembre 2004 portant simpliíicsrion du droit ; 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 décembre 2018 enregistrée à la 
préfecture (ou sous-prëfccrueej le 26 décembre 2018 décidant de fa mise à l'enquête publique 
du projet di: classemem dans le domaine public communal des voies privées ouvertes åla 
circulation et équipements annexes du lotissement du Clos Langeku ; 

Considérant qu il y a lieu de poursuivre cene procédure: 

ARRÊTE 

ARTICLE I°': 
Il sera pmcédë dans la commune de Trilport à une enquête publique en vue du clas.<;cmen1 
dans le domaine public communal des voies privées ouvertes à la circulation ei ~guipemcms 
annexes du lotissement du Clos I .angelot. 

ART1cu:2: 
! .c dossier d · enq uéte comprenant : 

I Plan de situation. 
Plan parcellaire, 

- Notice explicad ve. 
Qui sera déposé åla mairie de Trilport, pendant 15 jours du 24 juin 2019 au 8 juillet 2019 
inclus. 

ARTICLE3: 
:\.iadame Françoise SEVR.AIN est désignée en qualité de commi\ôSaire-enquëteur pour 
conduire la présente enquête publique. 
Il se tiendra à la disposition du public ii la mairie de Trilport I~: 

Je vendredi 5 juillet de 14 heures à 18 heures 
le lundi 8 juillet de 15 heures a 18 heures 

Les obscrvaiions du public formulœs par écrit peuvent être adressées au commissaire, 
enquêteur en mairie de Trilport avant la date de clôture de l 'enquëte. ~- à di:te en toutes ~ 

Aoou,;é de rtS�ii,IÏDn ,;,n prélccture 
077·2177()4758-2'.J IW606-20 I !l-7l!AR-MI 
vai... deflliiétn!n~n: 111Dro01~ 
Oare 41!! """3llÖOrl prêf9Cl¡n : 11~19 
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hypothèses avant le 8 juillet 2019. Les observations peuvent titre également couchées par les 
Intéressés dansk registre d'enquête prévu à cet effet. lequel sera préalablemem côté ct 
paraphé par le commissaire-enquêteur. 

ARTICLE4~ 
Avant l'ouverture de l'enquête, un avis de cc dépôt sera donné par voie d'affichage à Ja porte 
de la mairie. sur ks lieux concernés par le classement dans Je domaine public communal, d. 
un avis sera publié dans lej oumal d'annonces légales suivant : le Parisien huit jours au moins 
avant le début de l'enquête avec un rappel dans les hui1jöurs. de celle-ci. 

U11 certificat de l'autorité municipale constatant l'eccompllssement de ces formalités sera 
annexé au procès-verbal du rapport du commissaire-enquêteur. 

ARTICL£5: 
Avis du dépôt du dossier å la mairie est notifié dart!'. le, conditions prévues par l'article R 141- 
7 du code de la voirie routière aux personnes privées ou publiques propriétaires des voies demt 
le: transfert e$t enVÏSùg~- 

En cas de domicile inconnu, eel avis sera fait par affichage public en mairie. 

ARTICL£6: 
A l'expiration du délai fixé à l'article 2 du présent arrêté, le registre d'enquête sera clos par le 
commissaire-enquêteur. Celui-ci disposera alors d'Wi délai d'un mois pour transmettre au 
Majrc le dossier d'enquête accompagné de son rapport et de ses conclusions motivées. 

ARTICLE 7: 
Le conseil municipal de la commune oc Trilport délibèrera sur le projet après clôture de 
l'enquête publique. 

fait à Trilport le: 6 juin 2019 
Pour le Maire: J ~ 

Le maire. L'Adjoiot délktu~ 
~e-hel MORER 

--= 1Rf(.t," ....,<.;.~···,'' r= •• ,r..;,, 

.. ,ß· 

e 
.......... _ _..-·"" 
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4.3 AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE. 

t 
Ville de Tri/part 

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 

Relative au transfert d'office des voies et équipements annexes 
dans le domaine communal du lotissement du Clos !'Angelot. 

Par arrêté municipal nº2019-078 en date du 6 juin 2019, Monsieur le Maire de Trilport a 
ordonné l'ouverture d'une enquête publique préalable au transfert d'office des voies et 
équipements annexes dans le domaine communal du lotissement du Clos !'Angelot. 
A cet effet, Madame Sevrain a été désignée en qualité de commissaire enquêteur. 

L'enquête publique se déroulera 
à la Mairie de Trilport - 5, rue du Général-de-Gaulle 77470 TRILPORT 

du lundi 24 juin 2019 au lundi 8 juillet 2019 inclus, 
aux jours et heures habituels d'ouverture. 

Le Commissaire enquêteur recevra à la Mairie de Trilport 
le vendredi 5 juillet de 14h00 à 18h00 et le lundi 8 juillet de 15h00 à 18h00. 

Pendant toute la durée de l'enquête, chacun pourra prendre connaissance du dossier et 
consigner éventuellement ses observations sur le registre d'enquête. 
Le dossier sera consultable sur le site Internet de la commune à l'adresse suivante: 
www.trilport.fr. 

Le public pourra adresser ses observations écrites à Madame le Commissaire enquêteur par 
courrier à l'adresse suivante: Mairie - 5, rue du Général-de-Gaulle -77470 TRILPORT ou 
par voie électronique à l'adresse suivante: urbanisme@trilport.fr en précisant dans les 2 cas 
la mentíon « Enquête publique relative au transfert d'office lotissement Clos l'Anqelot ». 

Le rapport et les conclusions du Commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du 
public dès qu'ils seront transmis en mairie. 

Fait à Trilport, 
le 11 juin 2019 

Le Maire 

Cet avis fait l'objet d'un affichage sur le panneau extérieur de la Mairie prévu à cet effet et en 1 
point du lotissement« Le Clos L'Angelot » depuis le 11 juin 2019. 
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4.4 COPIE DE L'AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE DANS LE JOURNAL « LE PARI 
SIEN » ET SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE. 

L'usage aes rubnques de pentes annonces des ¡oumaux doit étre conforme à leur destination. Le Pansien - Aujourd'hui en France s'autorise a ne 
oas publ:er toute annonce ne respectaot pas l'organ1satíon éditoriale du ¡oumal et ne respectant pas ses conditions générales de vente 

Annonce 

VILLE DE TRILPORT 
AVIS D'ENQUITT PUBLIQUE 

Ae!otivt ëu transfert d'offict des voits rt 
tquipe:mmts J.nneus dans lt domaint 

tommuMI du lotisStmtnt du Clos r Angelot 
P,r arrète mun,dpal n'2019-078 en date 
du 6 juin 2019. Monsieur le Ma:re de Tril port 
a ordonne l'ouverture dune enq1.;ête 
publ,qce p,ealable au u ar.sf ert d'office èes 
voes et équipements annexes dans le 
domaine commvna! du louss~ment du 
Clos !'Angelot 
A ret effet. Madame Sevram a ete :ies.ignee 
en qwlite de comrnissaíre enquêteur 

1.-:·~f'.eØl-O{;..,;esec,·~ .. erJ 
a a""a.r.eoeTr:;:o,t 

5 ,._( :L Gc."'¬ :al--:e-G.x.: e 774,J -p ... ;:ic~~ 
du lundi 24 juin 2019 •u 
lundi 8 juillet 2019 ...:lus, 

.w ;eu·se: ~,\Jl'es rJt.¡·JR~d'o..·.e,·~ ·e 

lt: Commissaire tnquittur recevra i la Ha:irit 
de Trilport ltvtndlt<li Sjuilltt de 14h00 • 

!BhOO ,t lt lUlldi 8 juillet de lShOO à l8h00. 

Per.r1an1 tOlJte la dLTêe ée l"en.~uete 
.:h;J-:ur peer-a prendre con:m,s"Mir.::~ du 
coss.er et cons.grer even:.t.ei·errent ses 
coætvn.cos ser !e reç.stre d enquète 
L'! dossier sera const.!tabfe si.r ie i1~e 
1rternet de la ccovm.ne ., r2dr0S-SP. 
L1,an~e vtvm ln1pon fr 

.. e p1..t:hc. cccrre adress¿r SE:S obser,a:1Jr.s 
l':rites a Madame le Corrms!)a1re 
2nc¡uête1.;r ~~Dt.mera l'adresse survente 
:-1., rie - S rce dJ General-de·Gaune - 

77 470 TRILPORT cu par vc,e electron1ql...e 
a! adresse st..ivance vcarusme~u,lport fr 
en précis.an, dans les 2 cas la rrent:on << 
Er.q1..éte publ:que relative au transfert 
d'off:ce lot ssernent Clos l'Ang<?lot » 

;..e rappen N ~ (lr{\.:s.cns :iu Cci-.mis~·e 
en;1..êtet.r 5efom tent.sa ta d1spos1ticr di.. 
pub!;c ,jes qi..·ils s¿ront trar,s.T'is er rra r:e 

F a,t a T r:lpon. 
e li jc,o 2019 

Le '.'1.a1re 

LE PARISIEN - AUJOURD'HUl EN FRANCE Services Annonces légales et Judiciaires 
Contact commercial: 01 87 39 84 OO - Email : legales@teamedia.fr 

CS 10817· 75738 Paris Cedex 15 -Tél: Ol 87 39 84 OO 
S A.S au capiL1I d< 2 430 000 € - RCS Paris 389 505 850 - Identifiant TV A : FR 78 389 505 850 
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4.5 COURRIER ADRESSE AUX PROPRIETAIRES DU LOTISSEMENT « LE CLOS 
L'ANGELOT » CONCERNES PAR L'ENQUETE PUBLIQUE. 
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L'usage des rubriques de petites annonces des journaux doit être conforme à leur destination. Le Parisien - Aujourd'hui en France s'autorise à ne 
pas publier toute annonce ne respectant pas l'organisation éditoriale du journal et ne respectant pas ses conditions générales de vente 

Annonce 

VILLE DE TRILPORT 
AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 

Relative au transfert d'office des voies et 
équipements annexes dans le domaine 

communal du lotissement du Clos !'Angelot. 

Par arrêté municipal nº2018-078 en date 
du 6 juin 2018, Monsieur le Maire de Trilport 
a ordonné l'ouverture d'une enquête 
publique préalable au transfert d'office des 
voies et équipements annexes dans le 
domaine communal du lotissement du 
Clos l'Angelot. 
A cet effet, Madame Sevra in a été désignee 
en qualité de commissaire enquêteur. 

L'enquète publique se déroulera 
à la Mairie de Tril port 

5, rur: du Général-de-Gaulle 77470 TRILPORT 
du lundi 24 juin 2019 au 
lundi 8 juillet 2019 inclus, 

aux jours et heures habituels d'ouverture 

Le Commissaire enquêteur recevra à la Mairie 
de Trilport le vendredi 5 juillet de 14h00 à 

l8h00 et le lundi 8 juillet de 15h00 à 18h00. 

Pendant toute la durée de l'enquête, 
chacun pourra prendre connaissance du 
dossier et consigner éventuellement ses 
observations sur le registre d'enquête. 
Le dossier sera consultable sur le site 
Internet de la commune à l'adresse 
suivante: www.trilport.fr. 

Le public pourra adresser ses observations 
écrites à Madame le Commissaire 
enquêteur par courrier à l'adresse suivante 
, Mairie - 5, rue du Général-de-Gaulle - 
77470 TRILPORT ou par voie électronique 
à l'adresse suivante, urbanisme@trilport.fr 
en précisant dans les 2 cas la mention « 
Enquête publique relative au transfert 
d'office lotissement Clos !'Angelot ». 

Le rapport et les conclusions du Commissaire 
enquêteur seront tenus à la disposition du 
public dès qu'ils seront transmis en mairie. 

Fait à Trilport, 
le 11 juin 2018 

Le Maire 

LE PARISIEN - AUJOURD'HUI EN FRANCE Services Annonces légales et Judiciaires 
Contact commercial: 01 87 39 84 OO - Email: legales@teamedia.fr 

CS 10817- 75738 Paris Cedex 15-Tél: 01 87 39 84 OO 
S.A.S. au capital de 2 430 000 € - RCS Paris 389 505 850 - Identifiant TV A: FR 78 389 505 850 



Nos références : 
6325853/1 /141922 / COMR53/ /E1 - Enquête publique 

Vos références : 
MAIRIE DE TRILPORT 
5 RUE DU GENERAL DE GAULLE 
77470 TRILPORT 

Attestation de parution 

L'annonce qui suit est commandée pour paraître, sous réserve de conformité à son usage, dans Le 
Parisien (édition 77), rubrique ANNONCES LEGALES le 15.06.2019 

Fait à Paris, le13/06/19, 

Directrice Générale du Parisien et d'Aujourd'hui en France - Directrice de la Publication. 

LE PARISIEN - AUJOURD'HUI EN FRANCE Services Annonces légales et Judiciaires 
Contact commercial: 01 87 39 84 OO - Email : legales@teamedia.fr 

CS I 0817- 75738 Paris Cedex 15 - Tél : 01 87 39 84 OO 
SAS. au capital de 2 430 000 E - RCS Paris 389 505 850 - Identifiant TV A : FR 78 389 505 850 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ- ÉGALITÉ-FRATERNITÉ 

ARRÊTE MUNICIPAL TEMPORAIRE Nº 2019-078 

ENQUETE PUBLIQUE 
Relative au transfert d'office des voies et équipements annexes 

dans le domaine public communal du lotissement du Clos Langelot 

Le maire de la commune de Trilport 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2121-29; 
Vu le code de l'urbanisme, notamment l'article L 318-3 et l'article R 318-1 O modifiés par le 
décret nº 2005-361 en date du 13 avril 2005 ; 
Vu le code de la voirie routière, notamment des articles R 141-4, R 141-5 et R 141- 7 à R 141- 
9 ; 
Vu la loi 2004-1343 en date du 9 décembre 2004 portant simplification du droit; 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 décembre 2018 enregistrée à la 
préfecture ( ou sous-préfecture) le 26 décembre 2018 décidant de la mise à I' enquête publique 
du projet de classement dans le domaine public communal des voies privées ouvertes à la 
circulation et équipements annexes du lotissement du Clos Langelot ; 

Considérant qu'il y a lieu de poursuivre cette procédure; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er : 
Il sera procédé dans la commune de Trilport à une enquête publique en vue du classement 
dans le domaine public communal des voies privées ouvertes à la circulation et équipements 
annexes du lotissement du Clos Langelot. 

ARTICLE2: 
Le dossier d'enquête comprenant: 

1 Plan de situation, 
Plan parcellaire, 
Notice explicative. 

Qui sera déposé à la mairie de Trilport, pendant 15 jours du 24 juin 2019 au 8 juillet 2019 
inclus. 

ARTICLE3: 
Madame Françoise SEVRAIN est désignée en qualité de commissaire-enquêteur pour 
conduire la présente enquête publique. 
Il se tiendra à la disposition du public à la mairie de Trilport les : 

le vendredi 5 juillet de 14 heures à 18 heures 
le lundi 8 juillet de 15 heures à 18 heures 

Les observations du public formulées par écrit peuvent être adressées au commissaire 
enquêteur en mairie de Trilport avant la date de clôture de l'enquête, c'est-à-dire en toutes 
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hypothèses avant le 8 juillet 2019. Les observations peuvent être également couchées par les 
intéressés dans le registre d'enquête prévu à cet effet, lequel sera préalablement côté et 
paraphé par le commissaire-enquêteur. 

ARTICLE 4: 
Avant l'ouverture de l'enquête, un avis de ce dépôt sera donné par voie d'affichage à la porte 
de la mairie, sur les lieux concernés par le classement dans le domaine public communal, et 
un avis sera publié dans le journal d'annonces légales suivant : le Parisien huit jours au moins 
avant le début de l'enquête avec un rappel dans les huit jours de celle-ci. 

Un certificat de l'autorité municipale constatant l'accomplissement de ces formalités sera 
annexé au procès-verbal du rapport du commissaire-enquêteur. 

ARTICLES: 
Avis du dépôt du dossier à la mairie est notifié dans les conditions prévues par l'article R 141- 
7 du code de la voirie routière aux personnes privées ou publiques propriétaires des voies dont 
le transfert est envisagé. 

En cas de domicile inconnu, cet avis sera fait par affichage public en mairie. 

ARTICLE6: 
A l'expiration du délai fixé à l'article 2 du présent arrêté, le registre d'enquête sera clos par le 
commissaire-enquêteur. Celui-ci disposera alors d'un délai d'un mois pour transmettre au 
Maire le dossier d'enquête accompagné de son rapport et de ses conclusions motivées. 

ARTICLE 7: 
Le conseil municipal de la commune de Trilport délibérera sur le projet après clôture de 
l'enquête publique. 

Fait à Trilport le 6 juin 2019 
. Pour fe Maire: i°"' 

Le maire, : 'ºAdjoint dél uê 
~ichel MORER 

.~1' Ril.~ ., 0 Q~( I 
,¡~, ,, ... .. ·~' & I ?-\, , 

:. ,,i 
4_' . I 

~ ~ - 
~/ 
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Ville de Tri/part Trilport, le 17 juin 2019 

5, rue du général de Gaulle 
77470 Trilport 

Tél.: 01 60 09 79 30 
Fax: 01 64 35 04 31 

Madame Chantal VALLEE/LESTERLIN 
25 RUE DES Bourguignons 
77450 Esbly 

mairie@trilport.fr 
www.trilport.fr 

Objet : Enquête publique relative au transfert d'office de la voirie des 
lotissements « Le Clos !'Angelot » et « la Croix !'Evêque » dans le domaine 
public routier communal. 
Dossier suivi par Sandra BOURGUIGNON - Service Urbanisme et Foncier 
urbanisme@tri/port.fr 
Nos réf. : JMM/JCC/BS/2019-06-0089 
Lettre en RAR lA 158 086 0152 6 

Madame, 

Nous vous informons que lançons, conformément à la loi, deux enquêtes 
publiques afin d'obtenir : 

le classement dans le domaine public routier communal de la voirie 
des Lotissements «Le Clos L'Angelot>> et « la Croix l'Evêque », du 
lundi 24 juin au lundi 8 juillet 2019 inclus. 

Le dossier d'enquête sera déposé à la Mairie de Trilport, sise 5 rue du 
Général de Gaulle, du 24 juin au 8 juillet inclus et chacun pourra en 
prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture : 8h30- 
12h I 14h-18h00 les lundis, mercredis, jeudis et vendredis, de 14h00 à 
18h00 le mardi et de 8h30 à 12h \e samedi. 

Madame Françoise SEVRAIN a été désignée en qualité de Commissaire 
Enquêteur pour conduire cette enquête. Elle se tiendra à la disposition du 
public en Mairie les : 

• Vendredi 5 juillet 2019 de 14h à 18h 
• Lundi 8 Juillet 2019 de 15h à 18h 

Veuillez agréer, Madame, à l'expression de mes sincères salutations, 
Mesdames 

Pour Je Maira. ----t-,.¡--~ l'Adjoint délt!touti 
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Ville de Trilport Trilport, le 17 juin 2019 

5, rue du général de Gaulle 
77470 Trilport 

Tél. : 01 60 09 79 30 
Fax : 01 64 35 04 31 

Monsieur Claude Lesterlin 
Villa Argiola Isolella 
20166 Pietrossella 

mairie@trilport.fr 
www.trilport.fr 

Objet : Enquête publique relative au transfert d'office de la voirie des 
lotissements « Le Clos !'Angelot » et « la Croix l'Evêque » dans le domaine 
public routier communal. 
Dossier suivi par Sandra BOURGUIGNON - Service Urbanisme et Foncier 
urbanisme@trilport.fr 
Nos réf. : JMM/JCC/BS/2019-06-0092 
Lettre en RAR lA 1580086 0156 4 

Monsieur, 

Nous vous informons que lançons, conformément à la loi, deux enquêtes 
publiques afin d'obtenir : 

le classement dans le domaine public routier communal de la voirie 
des Lotissements «Le Clos L'Angelot» et « la Croix !'Evêque », du 
lundi 24 juin au lundi 8 juillet 2019 inclus. 

Le dossier d'enquête sera déposé à la Mairie de Trilport, sise 5 rue du 
Général de Gaulle, du 24 juin au 8 juillet inclus et chacun pourra en 
prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture : 8h30- 
12h I 14h-18h00 les lundis, mercredis, jeudis et vendredis, de 14h00 à 
18h00 le mardi et de 8h30 à 12h le samedi. 

Madame Françoise SEVRAIN a été désignée en qualité de Commissaire 
Enquêteur pour conduire cette enquête. Elle se tiendra à la disposition du 
public en Mairie les : 

• Vendredi 5 juillet 2019 de 14h à 18h 
• Lundi 8 Juillet 2019 de 15h à 18h 

Veuillez agréer, Monsieur, à l'expression de mes sincères salutations, 
Mesdames 

Pour íe Maira ö 
l'Adjolnt délêou~ 
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I/ille de Trilport Trilport, le 17 juin 2019 

5, rue du général de Gaulle 
77470 Trilport 

Tél.: 01 60 09 79 30 
Fax: 01 64 35 04 31 

Madame Martine Legat 
3 bis rue de Montry 
77700 Coupvray 

mairie@trilport.fr 
www.trilport.fr 

Objet : Enquête publique relative au transfert d'office de la voirie des 
lotissements « Le Clos !'Angelot » et « la Croix l'Evêque » dans le domaine 
public routier communal. 
Dossier suivi par Sandra BOURGUIGNON - Service Urbanisme et Foncier 
urbanisme@triloort.fr 
Nos réf. : JMM/JCC/BS/2019-06-0093 
Lettre en RAR lA 158 086 0157 1 

Madame, 

Nous vous informons que lançons, conformément à la loi, deux enquêtes 
publiques afin d'obtenir : 

le classement dans le domaine public routier communal de la voirie 
des Lotissements «Le Clos L' Angelot» et « la Croix !'Evêque », du 
lundi 24 juin au lundi 8 juillet 2019 inclus. 

Le dossier d'enquête sera déposé à la Mairie de Trilport, sise 5 rue du 
Général de Gaulle, du 24 juin au 8 juillet inclus et chacun pourra en 
prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture : 8h30- 
12h I 14h-18h00 les lundis, mercredis, jeudis et vendredis, de 14h00 à 
18h00 le mardi et de 8h30 à 12h le samedi. 

Madame Françoise SEVRAIN a été désignée en qualité de Commissaire 
Enquêteur pour conduire cette enquête. Elle se tiendra à la disposition du 
public en Mairie les : 

• Vendredi- 5 juillet 2019 de 14h à 18h 
• Lundi 8 Juillet 2019 de 15h à 18h 

Veuillez agréer, Madame, à l'expression de mes sincères salutations, 
Mesdames 

Pour ie Maira ö 
L'Adjofnt délécm6 
ORER 
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Ville de Trilport Trilport, le 17 juin 2019 

5, rue du général de Gaulle 
77470 Trilport 

Tél.: 01 60 09 79 30 
Fax: 01 64 35 04 31 

Madame Régine EMORINE 
8 quai de la Pie 
94100 Saint Maure des Fossés 

mairie@trilport.fr 
www.trilport.fr 

Objet : Enquête publique relative au transfert d'office de la voirie des 
lotissements « Le Clos !'Angelot » et « la Croix !'Evêque » dans le domaine 
public routier communal. 
Dossier suivi par Sandra BOURGUIGNON - Service Urbanisme et Foncier 
urbanisme@trilport.fr 
Nos réf. : JMM/JCC/BS/2019-06-0094 
Lettre en RAR lA 158 086 O 1588 

Madame, 

Nous vous informons que lançons, conformément à la loi, deux enquêtes 
publiques afin d'obtenir : 

le classement dans le domaine public routier communal de la voirie 
des Lotissements «Le Clos L'Angelot» et « la Croix !'Evêque », du 
lundi 24 juin au lundi 8 juillet 2019 inclus. 

Le dossier d'enquête sera déposé à la Mairie de Trilport, sise 5 rue du 
Général de Gaulle, du 24 juin au 8 juillet inclus et chacun pourra en prendre 
connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture : 8h30-12h I 14h- 
18h00 les lundis, mercredis, jeudis et vendredis, de 14h00 à 18h00 le mardi 
et de 8h30 à 12h le samedi. 

Madame Françoise SEVRAIN a été désignée en qualité de Commissaire 
Enquêteur pour conduire cette enquête. Elle se tiendra à la disposition du 
public en Mairie les : 

• Vendredi 5 juillet 2019 de 14h à 18h 
• Lundi 8 Juillet 2019 de 15h à 18h 

Veuillez agréer, Madame, à l'expression de mes sincères salutations, 
Mesdames Po. r la Maiña'~ô 

LºAdJclm dléloou~ 
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Ville de Tri/part Trilport, le 17 juin 2019 

5, rue du général de Gaulle 
77470 Trilport 

Tél.: 01 60 09 79 30 
Fax: 01 64 35 04 31 

Monsieur Patrick LESTERLIN 
2 Villa des Pavillons 
94100 Saint Maur des Fossés 

mairie@trilport.fr 
www.trilport.fr 

Objet : Enquête publique relative au transfert d'office de la voirie des 
lotissements « Le Clos !'Angelot » et « la Croix l'Evêque » dans le domaine 
public routier communal. 
Dossier suivi par Sandra BOURGUIGNON - Service Urbanisme et Foncier 
urbanisme.@trilport.fr 
Nos réf. : JMM/JCC/BS/2019-06-0090 
Lettre en RAR lA 158 086 0154 O 

Monsieur, 

Nous vous informons que lançons, conformément à la loi, deux enquêtes 
publiques afin d'obtenir : 

le classement dans le domaine public routier communal de la voirie 
des Lotissements «Le Clos L' Angelot» et « la Croix !'Evêque », du 
lundi 24 juin au lundi 8 juillet 2019 inclus. 

Le dossier d'enquête sera déposé à la Mairie de Trilport, sise 5 rue du 
Général de Gaulle, du 24 juin au 8 juillet inclus et chacun pourra en 
prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture : 8h30- 
12h I 14h-18h00 les lundis, mercredis, jeudis et vendredis, de 14h00 à 
18h00 le mardi et de 8h30 à 12h le samedi. 

Madame Françoise SEVRAIN a été désignée en qualité de Commissaire 
Enquêteur pour conduire cette enquête. Elle se tiendra à la disposition du 
public en Mairie les : 

• Vendredi 5 juillet 2019 de 14h à 18h 
• Lundi 8 Juillet 2019 de 15h à 18h 

Veuillez agréer, Monsieur, à l'expression de mes sincères salutations, 
~©JUU' ïe M~ôW® Q 

ij}A~J@lm ~é~êm.o~ 
Le Maire, 

RER 
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Ville de Tri/part Trilport, le 17 juin 2019 

5, rue du général de Gaulle 
77470 Trilport 

Tél.: 01 60 09 79 30 
Fax: 01 64 35 04 31 

Monsieur Laurent EMORINE 
7 Chemin d'En Peyroulié 
31450 Fourquevaux 

mairie@trilport.fr · 
www.trilport.fr 

Objet : Enquête publique relative au transfert d'office de la voirie des 
lotissements « Le Clos !'Angelot » et « la Croix !'Evêque » dans le domaine 
public routier communal. 
Dossier suivi par Sandra BOURGUIGNON - Service Urbanisme et Foncier 
urbanisme@trilport.fr 
Nos réf. : JMM/JCC/BS/2019-06-0091 
Lettre en RAR lA 158 086 0155 7 

Monsieur, 

Nous vous informons que lançons, conformément à la loi, deux enquêtes 
publiques afin d'obtenir : 

le classement dans le domaine public routier communal de la voirie 
des Lotissements «Le Clos L'Angelot» et « la Croix !'Evêque », du 
lundi 24 juin au lundi 8 juillet 2019 inclus. 

Le dossier d'enquête sera déposé à la Mairie de Trilport, sise 5 rue du 
Général de Gaulle, du 24 juin au 8 juillet inclus et chacun pourra en prendre 
connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture : 8h30-12h I 14h- 
18h00 les lundis, mercredis, jeudis et vendredis, de 14h00 à 18h00 le mardi 
et de 8h30 à 12h le samedi. 

Madame Françoise SEVRAIN a été désignée en qualité de Commissaire 
Enquêteur pour conduire cette enquête. Elle se tiendra à la disposition du 
public en Mairie les : 

• Vendredi 5 juillet 2019 de 14h à 18h 
• Lundi 8 Juillet 2019 de lSh à 18h 

Veuillez agréer, Monsieur, à l'expression de mes sincères salutations, 
Mesdames 
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Ville de Tri/part Trilport, le 17 juin 2019 

5, rue du général de Gaulle 
77470 Trilport 

Tél.: 01 60 09 79 30 
Fax : 01 64 35 04 31 

A l'attention des propriétaires 
du Lotissement « Clos L'Angelot » 

mairie@trilport.fr 
www.trilport.fr . 

Objet : Enquête publique relative au transfert d'office de la voirie du 
Lotissement « Le Clos !'Angelot » dans le domaine public routier 
communal. 
Dossier suivi par Sandra BOURGUIGNON - Service Urbanisme et Foncier 
urbanisme@trilport.fr 
Nos réf. : JMM/JCC/BS/2019-06-0062 

Mesdames, Messieu.rs, 

Comme convenu et selon le calendrier initialement prévu, la mairie lance, 
conformément à la loi, une enquête publique afin d'obtenir le classement 
dans le domaine public routier communal de la voirie du Lotissement «Le 
Clos L'Angelot», du lundi 24 juin au lundi 8 juillet 2019 inclus et de pouvoir 
notamment procéder à la rénovation de l'éclairage public du lotissement. 

Le dossier d'enquête sera déposé à la Mairie de Trilport, sise 5 rue du 
Général de Gaulle, du 24 juin au 8 juillet inclus et chacun pourra en 
prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture : 8h30- 
12h I 14h-18h00 les lundis, mercredis, jeudis et vendredis, de 14h00 à 
18h00 le mardi et de 8h30 à 12h le samedi. 

Madame Françoise SEVRAIN a été désignée en qualité de Commissaire 
Enquêteur pour conduire cette enquête. Elle se tiendra à la disposition du 
public en Mairie les : 

• Vendredi 5 juillet 2019 de 14h à 18h 
• Lundi 8 Juillet 2019 de 15h à 18h 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, à l'expression de mes sincères 
salutations, 


